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RAPPORT D’ENQUÊTE

1 - GÉNÉRALITÉS

1.1 - PRÉSENTATION DU PROJET

La commune de Bozouls a engagé la présente procédure d’enquête publique afin de ré-
pondre à des demandes qui lui ont été faites par des riverains en vue de l’acquisition de biens ap-
partenant à ses domaines public et privé.

Il s’agit des dossiers suivants :

 L’aliénation d’une portion de chemin rural «     chemin de Cadres aussi dit de Gavernac     »  
(au droit des parcelles cadastrées section H et n° 138, 139, 140 et 950)

La demande est formulée par l’entreprise
Rozière qui est propriétaire de part et d’autre de
l’emprise de ce chemin rural et qui souhaiterait

pouvoir acquérir la section ci-
contre  afin  de  pouvoir
construire un bâtiment néces-
saire à son activité et à son ex-
tension.
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Le pétitionnaire se propose en compensation
de déplacer le chemin actuel au sud de sa proprié-
té et de le raccorder au chemin des caufours (cf
photo ci-contre).

 Cette  solution  permettrait  de  préserver  la
continuité  du chemin en évitant  la confrontation
entre ses usagers et l’activité professionnelle.

Le conseil  municipal a  par  délibération n°
91 du 8 décembre 2025 décidé de lancer la procé-
dure de cession et invité Monsieur le maire à organiser l’enquête publique préalable.

 Déclassement d’une portion de domaine public «     rue du château     »  
(au droit de la parcelle cadastrée section O et n° 20)

La demande est formulée par Monsieur Sébastien
Rideau et  concerne le déclassement de 2 sections de
domaine public situées l’une au droit de sa parcelle n°
O20 (2 m² identifiés B selon document d’arpentage),
l’autre au droit de la parcelle n° O20 lui appartenant et
de la parcelle n° O18 appartenant à Monsieur et Ma-
dame Braley (167 m² identifiés A selon document d’ar-
pentage).

Monsieur Rideau motive sa demande par le fait
qu’il utilise cette espace depuis les années 1970 avec
l’accord de l’ancien maire de la commune de Bozouls
et  que cette  cession aurait  été  prévue  par  ce dernier
mais jamais régularisée.

Monsieur Rideau confirme son « fort intérêt » à devenir propriétaire de cet espace à grever
d’une servitude de passage pour l’accès à la parcelle n° O18.

Le conseil municipal a par délibération n° 92 du 8 décembre 2025 décidé de lancer la pro-
cédure de cession et invité Monsieur le maire à organiser l’enquête publique préalable.
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 Déclassement d’une portion de domaine public au lieu-dit «     Brussac     »  
(au droit des parcelles cadastrées section A et n° 223, 224 et 1155)

La  demande  est  formulée  par  Ma-
dame  Ginette  Burguière  qui  souhaiterait
pouvoir clôturer par un portail l’ensemble
de ses parcelles incluant les escaliers des
bâtiments  sur  les  parcelles  n°  A223  et
A224.

Pour se faire elle sollicite l’acquisi-
tion d’une bande de domaine public joux-
tant sa propriété.

Le conseil municipal a par délibération n° 93 du 8 décembre 2025 décidé de lancer la pro-
cédure de cession et invité Monsieur le maire à organiser l’enquête publique préalable.

 Déclassement d’une portion de domaine public «     rue des grillons     »  
(au droit de la parcelle future cadastrée section E et n° 2468)

Ce déclassement  est  initié  par  la  commune elle-même dans le  cadre  de l’opération de
construction et d’extension de la maison de santé. En effet une partie de l’emprise du projet se si-
tue sur le domaine public communal qui doit donc être préalablement déclassé.

Le conseil municipal a par délibération n° 94 du 8 décembre 2025 décidé de lancer la pro-
cédure de cession et invité Monsieur le maire à organiser l’enquête publique préalable.
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1.2 - LE CADRE JURIDIQUE DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE

1.2.1 - Textes applicables  

Au projet d’aliénation d’une portion de chemin rural

Le régime juridique applicable aux chemins ruraux est essentiellement défini par le code
rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment ses articles L161-1 à L163-1 et D161-1 à
R161-29.

L’article L161-1 précise que les chemins ruraux sont  les chemins appartenant aux com-
munes, affectés à l’usage du public, qui n’ont pas été classés comme voies communales. Ils font
partie du domaine privé de la commune. 

Selon l’article L161-2, l’affectation à l’usage du public est présumée, notamment par l’uti-
lisation du chemin rural comme voie de passage ou par des actes réitérés de surveillance ou de
voirie de l’autorité municipale.

Son article L161-10 dispose pour sa part que lorsqu’un chemin rural cesse d’être affecté à
l’usage du public, la vente peut être décidée après enquête par le conseil municipal, à moins que
les intéressés groupés en association syndicale ... n’aient demandé à se charger de l’entretien
dans les deux mois qui suivent l’ouverture de l’enquête ....

L’article L161-10-1 du même code prévoit que l’enquête préalable à l’aliénation d’un che-
min rural … est réalisée conformément au code des relations entre le public et l’administration
(CRPA) et selon les modalités fixées par décret en Conseil d’État.

Les modalités  pratiques  de l’enquête publique sont  définies par  les  articles  R161-25 à
R161-27 du CRPM et le chapitre IV du titre III du livre 1er du CRPA.

Aux projets  de déclassement de portions du domaine public

Le régime juridique applicable à la gestion de la voirie communale est défini par les ar-
ticles L141-2 et suivants du CVR.

Il est ainsi arrêté que le déclassement des emprises de la voirie communale est prononcé
par le conseil municipal ; la délibération y afférent est dispensée d’enquête publique préalable
sauf lorsque l’opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de des-
serte ou de circulation assurées par la voie.
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En l’espèce, même si l’emprise concernée ne participe pas directement à la réalisation des
fonctions de desserte et de circulation, elle constitue une dépendance du domaine public routier
communal.

Par ailleurs, le déclassement projeté et le projet envisagé sur son emprise étant susceptibles
d’avoir un impact sur la circulation routière, la commune a souhaité dans un souci de transpa-
rence soumettre cette opération à une enquête publique préalable.

Les modalités pratiques de l’enquête publique sont définies par les articles L141-3 et sui-
vant, R141-4 à R141-10 du CVR et le  chapitre IV du titre III du livre 1er du CRPA.

1.2.2 - Étapes de procédure  

Après avoir constaté que des emprises du domaine public routier communal n’est plus af-
fecté à un service public ou à l’usage direct du public, le conseil municipal peut conformément à
l’article L2141-1 du CG3P, décider leur déclassement.

Cette décision est, ainsi que cela est développé à l’article 1.2.2, précédée d’une enquête pu-
blique organisée par la commune propriétaire et menée par un commissaire enquêteur, choisi
parmi les personnes figurant sur les listes d’aptitude prévues à l’article L 123-4 du code de l’en-
vironnement.

L’enquête publique a, conformément aux dispositions de l’article L134-2 du CRPA, pour
objet d’assurer l’information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts
des tiers lors de l’élaboration d’une décision administrative. Les observations et propositions re-
cueillies au cours de l’enquête sont prises en considération par l’administration compétente avant
la prise de décision.

A l’expiration du délai d’enquête, le registre d’enquête est clos et signé par le commissaire
enquêteur qui, dans le délai d’un mois à compter de la date de clôture de l’enquête, transmet au
maire, le dossier et le registre accompagnés de ses conclusions motivées.

Le conseil municipal peut alors soit décider de déclasser ou non la section de domaine pu-
blic concerné, soit d’ajourner sa décision. En cas d’avis défavorable du commissaire enquêteur,
la délibération du conseil municipal décidant l’aliénation est motivée.

1.3 - LES PIÈCES DU DOSSIER D’ENQUÊTE

Le dossier d’enquête publique est composé des pièces suivantes :
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✔ l’arrêté de Monsieur le maire de la commune de Bozouls n° 2026-004 du 7 janvier 2026
me désignant en qualité de commissaire enquêteur et définissant les modalités de l’en-
quête publique,

✔ une notice exposant : 
✗ les projets d’aliénation et de déclassement et les expliquant,
✗ la mention des textes régissant l’enquête publique,

✔ les demandes d’aliénation et de déclassements,
✔ la lettre au commissaire enquêteur,
✔ les lettres aux riverains,
✔ les affichages réalisés.

2 - ORGANISATION  ET  DÉROULEMENT  DE  L’EN-
QUÊTE PUBLIQUE

2.1 - LES OPÉRATIONS PRÉALABLES ET LEUR EXÉCUTION

2.1.1 - La décision de mise à l’enquête  

Le conseil municipal de la commune de Bozouls a décidé, par délibérations du 8 décembre
2025, de mettre à l’enquête publique le projet d’aliénation d’une section de chemin rural et 3
portions de domaine public.

2.1.2 - La désignation du commissaire enquêteur  

J’ai été désigné en qualité de commissaire enquêteur par arrêté de Monsieur le maire de la
commune de Bozouls n° 2026-004 du 7 janvier 2026 conformément aux dispositions des articles
R134-5 et R134-15 du CRPA.
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2.1.3 - L’information du public et les mesures de publicité  

L’article 3 de l’arrêté municipal précité prévoit une information du public selon les modali-
tés suivantes :

• affichage d’un avertissement sur les lieux réservés de la commune,
• publication d’un avis d’enquête dans 2 journaux locaux.

Un courrier individuel recommandé avec accusé de réception a été adressé à chacun des
propriétaires riverains en janvier 2026 les informant de l’ouverture de l’enquête publique et des
modalités pratiques d’expression du public.

Ces modalités répondent aux obligations fixées par les articles R141-5 du CVR et R134-12
du CRPA.

J’ai pu constater que l’arrêté précité a bien fait l’objet d’un affichage en mairie préalable-
ment au commencement de l’enquête publique et durant toute sa durée et qu’un avis d’enquête
publique a bien été publié comme suit :

Parution le

Centre Presse 13 janvier 2026

Le Bulletin d’Espalion 15 janvier 2026

2.2 - LES MODALITÉS PRATIQUES DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE ET

SON DÉROULEMENT

2.2.1 - Siège et lieu de l’enquête publique  

L’enquête publique a eu lieu à la mairie de Bozouls, 2 place de la mairie, 12340 Bozouls.

2.2.2 - Durée de l’enquête publique  

L’enquête publique a été ouverte le 5 février 2026 à 8 heures 30 et close le 20 février 2026
à 17 heures.

Sa durée est conforme aux dispositions des articles R141-4 du CVR et R134-10 du CRPA.
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2.2.3 - Modalités de consultation des pièces du dossier d’enquête publique  

Le dossier était consultable, en version papier, en mairie de Bozouls durant toute la durée
de l’enquête tous les jours ouvrés du lundi au vendredi de 8 heures 30 à 12 heures et de 13
heures 30 à 17 heures 30.

Le dossier était tenu à la disposition du public sous format numérique sur le site internet de
la commune de Bozouls.

2.2.4 - Modalités de participation du public  

Le public pouvait participer à l’enquête publique :
✗ soit en consignant ses observations sur le registre ouvert à cet effet durant toute la durée

de l’enquête ainsi que durant mes permanences, 
✗ soit en adressant à ce dernier un courrier à l’adresse postale de la mairie de Bozouls,
✗ ou par voie électronique à l’adresse mail suivante : enquetepubliquebozouls@gmail.com.

2.2.5 - Les permanences du commissaire enquêteur  

Deux permanences physiques étaient prévues en salle de réunion de la mairie de Bozouls :

• le jeudi 5 février 2026 de 8 h 30 à 10 h 30 ;
• le mardi 20 février 2026 de 15 h à 17 h.

J’ai pu assurer physiquement ces deux permanences selon les modalités prévues et dans
des conditions matérielles permettant au public de s’exprimer et d’apporter ses contributions li-
brement.

2.3 - BILAN COMPTABLE DES OBSERVATIONS FORMULÉES

Après clôture du registre d’enquête publique le 20 février 2026 à 17 heures conformément
aux dispositions de l’arrêté municipal du 7 janvier 2026 et de l’article R134-25 du CRPA, le bi-
lan comptable de l’expression du public durant l’enquête est le suivant :
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Nombre de personnes reçues durant les permanences effectuées :

Permanence du 5/02/2026 Permanence du 20/02/2026 Total

Commune de Bozouls 3 4 7

Le tableau ci-dessous recense le nombre d’observations et contributions formulées durant
l’enquête publique :

Nombre
d’observations
portées sur le

registre papier(1)

Nombre
d’observations

reçues par courrier
postal 

Nombre
d’observations

reçues par courrier
électronique

Total

Commune de Bozouls 4 0 1 5
(1) Observations portées sur le registre + courriers annexés au registre + observations orales recueillies en permanences.

2.4 - ANALYSE DES OBSERVATIONS FORMULÉES

Le tableau ci-dessous recense les différentes observations formulées ainsi que leur objet et
leur teneur.

Celles-ci sont reprises dans leur intégralité en annexe au présent rapport.

Auteur Date Forme Objet Teneur

Mr et Mme Braley 05/02/2026 R Rue du
château

Ils  souhaitent  que  la  parcelle  d’une  surface  de  167  m²
(dénommée A au document d’arpentage) reste propriété de
la commune pour garder en l’état l’accès à leurs parcelles et
permettre de se garer et de décharger du matériel.
Ils  soulignent  ne  pas  vouloir  créer  de  polémique  avec  la
famille  Rideau  avec  laquelle  ils  entretiennent  de  bonnes
relations de voisinage.

Mr Sébastien Rideau 18/02/2026 CE Rue du
château

Il rappelle les termes de sa demande initiale adressée à Mr le
maire  de  Bozouls  visant  à  la  cession  à  son  profit  de  2
sections du domaine public au droit de la parcelle n°O20.

Mr Michel Conquet 10/02/2026 R Chemin de
Cadrès

Il souhaite que le chemin à réaliser soit vraiment bien fait,
soit vraiment bien roulant pour les véhicules et émet un avis
favorable au projet de l’entreprise Rozière.

Association « Comité
Causse Comtal »

20/02/2026 R Toute
l’enquête

Chemin de Cadrès :
Interrogations  sur  la  maîtrise  foncière  de  l’emprise  du
chemin  de  remplacement  ainsi  que  le  financement  des
acquisitions foncières et des travaux à réaliser.
L’association  souhaite  que  l’ensemble  des  coûts  soient
entièrement  pris  en charge  par  la  SAS Rozière  et  que  la
nouvelle  portion  de  chemin  de  Cadrès  tombe  dans  le
domaine public.
Elle demande également que l’entreprise prenne en charge
la plantation d’arbres et d’arbustes buissonnants d’essences
locales plantés des 2 cotés du tracé.
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Auteur Date Forme Objet Teneur

Rue du château :
Pas  d’objection  de  principe  au  déclassement  de  2m²,
l’association  propose  concernant  la  parcelle  de  167m²  et
dans un souci de conciliation des demandes de Mr Rideau et
des époux Braley que la cession à Mr Rideau soit réduite à
une bande d’une largeur de 3m le long de sa maison avec un
déplacement  de la  servitude  d’accès  et  que le  reste  de la
parcelle reste domaine communal.
L’association demande enfin que les  services  communaux
assurent l’entretien de la portion de parcelle restant dans le
domaine communal.
Brussac :
Pas d’opposition au déclassement envisagé avec également
le souhait que la commune essaie de résoudre le problème
de l’écoulement des eaux de pluie dans la propriété de Mme
Burguière et qu’elle se préoccupe de l’entretien du travail
situé à Brussac afin d’en assurer la pérennité.
Chemin des Grillons :
L’association  s’interroge  sur  le  projet  envisagé  dans  la
mesure où le dossier d’enquête est « totalement creux » et
laisse  à  penser  que  le  déclassement  conduirait  à  la
suppression de la haie existante au profit de stationnements
alors qu’il existe des terrains disponibles.
Elle émet un avis défavorable à ce déclassement s’il venait à
porter une quelconque atteinte à la haie existante.

R = registre, CP = courrier postal, CE = courrier électronique

Les observations ont été formulées par les riverains directement concernés par les projets
envisagés et par l’association Comité Causse Comtal agissant dans le cadre de ses missions.

Toutes ces observations concernaient bien les différents projets soumis à enquête.

J’ai pu constater qu’il n’y pas d’opposition de principe formulée à l’encontre de l’un ou
l’autre des projets envisagés mais que des demandes, des propositions complémentaires ou des
conditions ont été formulées les concernant.
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CONCLUSIONS ET AVIS DU

COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

3 - CONCLUSIONS  ET  AVIS  DU COMMISSAIRE EN-
QUÊTEUR

3.1 - APPRÉCIATION SUR LE DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE

PUBLIQUE ET L’EXPRESSION DU PUBLIC

En qualité de commissaire enquêteur et conformément aux dispositions de l’article L134-2
du CRPA, il m’incombe de m’assurer que la présente enquête publique a bien permis d’assurer
l’information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors
de l’élaboration de la décision administrative. 

En ce sens, j’ai constaté :
✗ que le dossier d’enquête public était complet, conforme aux textes applicables et permet-

tait au public d’avoir une approche complète et claire des objectifs de la collectivité,
✗ que les dispositions de l’arrêté municipal n° 2026-004 du 7 janvier 2026 de Monsieur le

maire de la commune de Bozouls définissant les modalités d’organisation et de déroule-
ment de l’enquête ont été respectées,

✗ que la publicité dans deux journaux à diffusion départementale a bien été assurée dans les
conditions prévues,

✗ que l’arrêté municipal du 7 janvier 2026 a bien fait l’objet d’un affichage en mairie préa-
lablement au commencement de l’enquête et durant toute la durée de celle-ci,
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✗ que le dossier d’enquête publique ainsi que le registre d’enquête ont bien été mis à la dis-
position du public pendant toute la durée de l’enquête,

✗ que les deux permanences se sont déroulées dans les conditions prévues par l’arrêté du 7
janvier 2026,

✗ que la participation du public a été relativement importante et que les différents vecteurs
d’expression du public prévus par l’arrêté du 7 janvier 2026 ont été utilisés.

3.2 - AVIS SUR LA SITUATION DE TERRAIN

Après m’être rendu sur les lieux j’ai pu faire les constats suivants :

 L’aliénation d’une portion de chemin rural «     chemin de Cadrès aussi dit de Gavernac     »  

Ainsi que le montre la photo ci-contre le chemin de
Cadrès arrive sur la route départementale n° 988 au droit
des accès d’un coté au parking de la société Rozière et de
l’autre aux bâtiments de production de la même société.

Je note également que l’accès actuel du chemin de
Cadrès  fait  sa  jonction  avec  la  route  départementale  à
proximité d’une courbe avec une visibilité moyenne.

La  proposition  de  déplacement  sur  le  chemin  des
Caufours permet de raccorder la circulation sur une inter-
section mieux aménagée et plus sécurisante.

Ainsi donc et sur les conditions préalables au prin-
cipe de l’aliénation de cette section de chemin rural rien ne
me semble s’opposer à cette aliénation dans la mesure où

sa continuité est prévue et que les différentes parcelles riveraines resteront desservies. Il convien-
dra cependant et ainsi que cela a été souligné dans le cadre des observations formulées de s’assu-
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rer que les aménagements réalisés permettent de satisfaire les différents usages de ce chemin et
de préserver l’environnement naturel et la biodiversité.

 Déclassement de portions de domaine public «     rue du château     »  

Portion dénommé A (167 m²) du document d’arpentage

La  parcelle  dont  le  déclassement  et  la  cession
sont envisagés dessert la propriété de Monsieur Sébas-
tien  Rideau  mais  aussi  les  parcelles  de  Monsieur  et
Madame Braley ainsi  que le  montrent  les  photos ci-
contre et ci-dessous. 

Au regard de celles-ci et du profil altimé-
trique des lieux (sources géoportail) reporté ci-
contre, il apparaît que l’accès aux parcelles ap-
partenant à Mr et Mme Braley ne peut se faire
dans  des  conditions  acceptables  que  par  cette
parcelle appartenant à la commune de Bozouls.

Il ressort également de l’avis émis par le
service départemental d’archéologie (annexe 3)
que les parcelles n° O18 et O 19 appartenant à
Mr et Mme Braley présentent un important in-
térêt archéologique et qu’il est primordial pour
l’avenir  de  conserver  un  droit  d’accès  à  ces
parcelles.

S’il est prévu de gréver d’une servitude
de passage cette parcelle afin de permettre l’accès aux parcelles n° O18 et O19, il me semble
toutefois difficile de prévoir à travers celle-ci les différentes situations pouvant se présenter pour
accéder à ces parcelles notamment dans l’hypothèse d’une exploration archéologique poussée ou
d’une valorisation ultérieure de ces vestiges.
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La proposition du Comité Causse Comtal visant à une réduction de l’emprise à céder et au
déplacement de la servitude semble intéressante en ce qu’elle peut constituer un compromis entre
la demande de Mr Rideau et les observations formulées par les époux Braley, à confirmer auprès
des parties ; elle ne me paraît cependant pas garantir la réponse aux besoins en matière d’accès
aux parcelles n° O18 et O19 pour l’exploration archéologique.

Il me semblerait dommage d’hypothéquer la capacité future de l’action publique d’autant
plus que le maintien de la situation actuelle semble répondre aux différents besoins.

Portion dénommé B (2 m²) du document d’arpentage

Concernant cette section, l’examen de terrain ne soulève
pas d’observation particulière de ma part et rien ne s’oppose à
mon avis à son déclassement.

 Déclassement d’une portion de domaine public au lieu-dit «     Brussac     »  

Le  lieu-dit  de  Brussac  est  excentré
par rapport au bourg-centre de la commune
et est à l’écart des axes de circulation avec
juste une circulation locale.

La demande formulée par Mme Bur-
guière concerne une bande d’environ 14 m²
au droit immédiat de sa propriété et le long
de la voie communale.
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Au regard de la localisation du projet et de la faiblesse des enjeux en matière de circulation
routière, rien ne s’oppose à mon avis au déclassement de cette portion de domaine public.

Par ailleurs, les questions du traitement des eaux de pluie et de leur déversement dans la
propriété de Madame Burguière, bien que légitime, ou de la préservation du patrimoine ne condi-
tionnent pas le principe du déclassement de la section de domaine public concernée et il n’appar-
tient pas au commissaire enquêteur de se substituer au conseil municipal dans ses compétences.

 Déclassement d’une portion de domaine public «     rue des grillons     »  

La délibération du conseil municipal de Bozouls en date du 8 décembre 2025 explique
qu’une partie de l’emprise au sol du projet d’extension de la maison de santé se situe sur une par-
celle située sur le domaine public communal (parcelle E2468) qu’il convient de déclasser préala-
blement à son aliénation.

La rue des Grillons se situe en zone agglomérée de la commune de Bozouls dans un quar-
tier mixant habitat résidentiel et activités.

Il me semble après examen de terrain que le dé-
classement de cette parcelle n’aurait pas d’impact si-
gnificatif sur les fonctions de desserte et de circula-
tion et qu’en ce sens rien ne s’oppose à son déclasse-
ment.

On peut constater cependant qu’une haie fournie a poussé sur cette parcelle et qu’il pour-
rait être judicieux de la préserver au maximum ou de la rétablir.

Aliénation de sections de chemin rural et déclassement de domaine public – Février 2026 – Commune de Bozouls 17/25



3.3 - CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

Il incombe au commissaire enquêteur conformément aux dispositions de l’article L134-2
du CRPA :

• de veiller à ce que la présente enquête publique ait bien permis d’assurer l’information et
la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de l’éla-
boration de la décision administrative,

• de formuler, au regard du déroulement de l’enquête et de son analyse du dossier, ses
conclusions motivées. 

En ce sens et à l’issue de l’enquête publique, j’ai constaté :
✗ que le dossier d’enquête public était complet, conforme aux textes applicables et permet-

tait au public d’avoir une approche complète et claire de la problématique et des objectifs
de la collectivité,

✗ que l’arrêté municipal du 7 janvier 2026 de Monsieur le maire de la commune de Bozouls
définissant les modalités d’organisation et de déroulement de l’enquête était également
conforme aux textes applicables et que ses dispositions ont été respectées,

✗ que l’information du public et les modalités de l’enquête étaient conformes à la régle-
mentation, adaptées aux objectifs recherchés et permettaient à ce dernier de participer à
l’enquête.

Ainsi, considérant :
• que les observations formulées ont bien porté sur les projets d’aliénation et de déclasse-

ment soumis à enquête,
• qu’au regard des situations de terrain développées au chapitre 3.2 des présentes conclu-

sions, les projets d’aliénation de section de chemin rural (chemin de cadrès) et de déclas-
sement de portions de domaine public (lieu-dit de Brussac et rue des grillons) n’auraient
pas d’impact sur les fonctions de desserte ou de circulation des voies concernées,

• qu’en ce sens rien ne s’oppose à mon avis à l’aliénation de la portion du chemin de ca-
drès et aux déclassements des portions de domaine public lieu-dit de Brussac et rue des
grillons envisagés,

• que par contre s’agissant des déclassements envisagés rue du château, il me semble né-
cessaire de dissocier d’une part le déclassement de 2 m² (dénommé B au document d’ar-
pentage) pour lequel rien ne s’oppose à mon avis à son déclassement et d’autre part le dé-
classement de 167 m² (dénommé A au document d’arpentage) en raison des contraintes
d’accès aux parcelles supérieures et aux enjeux archéologiques du site justifiant à mon
avis de préserver les capacités d’action futures en conservant dans le domaine communal
cette parcelle.
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Pour ces motifs,
▪ j’émets un avis favorable :

• au projet d’aliénation du chemin rural de cadrès (chemin de Gavernac) au droit des
parcelles n° H138, H139, H140 et H950,

• au projet de déclassement d’une portion de domaine public  au lieu-dit  Brussac au
droit des parcelles n° A223, A224 et A1155,

• au projet de déclassement d’une portion de domaine public rue des grillons au droit
de la future parcelle E2468,

• au projet de déclassement d’une portion de domaine public rue du château de 2 m² au
droit de la parcelle n° O20 et dénommée B au document d’arpentage.

▪ J’émets un avis défavorable au projet de déclassement d’une portion de domaine public
rue du château de 167 m² au droit de la parcelle n° O20 et dénommée A au document
d’arpentage.

Rodez, le 13 mars 2026

Le commissaire enquêteur

Jean-Louis Bastide
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GLOSSAIRE DES ABRÉVIATIONS

UTILISÉES - ANNEXES

4 - GLOSSAIRE DES ABRÉVIATIONS UTILISÉES

CG3P : code général de la propriété des personnes publiques.
CRPA : code des relations entre le public et l’administration.

CRPM : code rural et de la pêche maritime.

CVR : code de la voirie routière.

5 - ANNEXES

1. Observations formulées par le public.
2. Avis technique du service de l’archéologie du 19 janvier 2026
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Annexe 1 : Observations émises par le public

Observation formulée par les époux Braley

Observation formulée par Monsieur Michel Conquet
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Observations formulées par le Comité Causse Comtal
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Observation formulée par Monsieur Sébastien Rideau
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Annexe 2 : Avis du service d’archéologie
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